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À noter également que parmi les 874 ZNIEFF justifiées encore actuellement par des 

espèces déterminantes, 19 ZNIEFF possèdent des données d’espèces déterminantes (selon la 
liste actuelle) issues de la base ZNIEFF mais pas dans CHLORIS® (ou tout au moins des données 
strictement incluses dans le périmètre de la ZNIEFF). Les données proviennent donc uniquement  
de la base ZNIEFF et seront également à confirmer. 

 
On trouvera la liste de ces ZNIEFF dans le tableau suivant  (fig. 14). 
 

Id_mnhn Nom de la ZNIEFF 

Présence 
d'espèces 

déterminantes 
selon l'ancienne 
liste Auvergne 

Présence 
d'espèces 

déterminantes 
selon l'ancienne 

liste Rhône-Alpes 
(zone 

continentale) 

Présence 
d'espèces 

déterminantes 
avec critères 

selon 
l'ancienne liste 
Rhône-Alpes 

(zone 
continentale) 

Présence 
d'espèces 

déterminantes 
selon la nouvelle 
liste d'espèces 
déterminantes 
mais données 

issues 
uniquement de 
la base ZNIEFF 

820030920 
PARTIE AVAL DE LA CANCE   X X X 

820031008 PLATEAU DU PRADOU ET DU 
CHAMP DE MARS   X X X 

820031489 RAVIN DU COLOMBIER   X X X 

820031495 
VALLONS EN RIVE DROITE DU 
RHONE ENTRE SAINTE 
COLOMBE ET CONDRIEU   X X X 

820031498 RAVIN DU SOLON   X X X 
820031501 RAVIN DE VERLIEUX     X X 
820031502 RAVIN DE MORQUENAT   X X X 

820032165 
ANCIENNES GRAVIERES ET 
FORETS DE LA GRANDE 
PINEE   X   X 

820032187 BOIS DE MONICHARD ET BOIS 
DU ROI   X   X 

820032395 PELOUSES SECHES DU PIC 
DE MAURATIER   X   X 

820032462 TOURBIERES ET RUISSEAU 
DE LA BESBRE   X X X 

830005472 JOUVION NORD X     X 
830007998 LES MEILHADES RANC X     X 
830008000 FERME DU MEZENC X     X 

830008003 BLACHE-REDONDE-LES 
GARDES X     X 

830009030 LAVERNIERE-  VERGNE 
NEGRE X     X 

830020088 BOIS DE NAUFRANGE X     X 
830020128 LA GRANDE FONTAINE X     X 
830020232 LA COSTE ET LES CHAUSSES X     X 

 
Fig. 14 – Liste des ZNIEFF possédant des données d’espèces déterminantes d’après la liste actuelle des espèces 

déterminantes, données issues uniquement de la base ZNIEFF 
 
 
 
 
 



40 
Révision de la liste des espèces déterminantes de la flore vasculaire des ZNIEFF à l’échelle de la zone 
biogéographique continentale du Massif central de la région Auvergne-Rhône-Alpes / DREAL Auvergne-Rhône-
Alpes / juillet 2017 

185 ZNIEFF sont justifiées par une seule espèce déterminante (d’après la liste actuelle des 
espèces déterminantes). Parmi ces 185 ZNIEFF, 49 n'avaient pas d'espèces déterminantes selon 
les anciennes listes ou seulement des espèces déterminantes à critères. Parmi ces 185 ZNIEFF, 
38 ne sont justifiées actuellement que par des espèces protégées au niveau national présentant un 
score < 7. Ces 185 ZNIEFF sont listées en annexe 5. 
 
 
 

4.2. ZNIEFF de type II justifiées ou non par la liste actuelle des 
espèces déterminantes 
 

En totalité 71 ZNIEFF de type II présentent des données flore (qu'elles soient 
déterminantes ou non selon les anciennes listes d’espèces déterminante ou la liste actuelle. Parmi 
les 71 ZNIEFF de type II contenant des données flore dans la base ZNIEFF, 6 ZNIEFF de type II 
ne contenaient pas de données d'espèces déterminantes (selon les anciennes listes) [ces 6 
ZNIEFF contiennent des espèces déterminantes actuellement]/ 
 
Parmi les 65 ZNIEFF de type II restantes qui contenaient autrefois des données d’espèces 
déterminantes, 2 seulement ne possèdent plus de données d’espèces déterminantes (selon la liste 
actuelle) d'après les données issues de Chloris, mais en possèdent d'après la base ZNIEFF. De 
plus, ce sont des ZNIEFF qui ne sont que pour petite partie dans la zone d'étude et l’interrogation 
sur toute la surface de la ZNIEFF permettrait certainement de mettre en évidence d’autres 
données d’espèces déterminantes. 
 
Ces deux ZNIEFF sont les suivantes : 

- PLATEAU MORNANTAIS (82003154), 
- BASSINS VERSANTS DE LA VOLANE, DE LA DORNE ET DE LA BEZORGUES 

(820031007). 
 
On trouvera la liste des ZNIEFF de type 2 justifiées par des espèces déterminantes flore 

dans le tableau suivant : 
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Id_mnhn Nom 

Présence 
d'espèces 
détermina
ntes selon 
l'ancienne 

liste 
Auvergne 

Présenc
e 

d'espèc
es 

détermin
antes 
selon 

l'ancienn
e liste 

Rhône-
Alpes 
(zone 

continen
tale) 

Présence 
d'espèces 

déterminante
s avec 

critères selon 
l'ancienne 

liste Rhône-
Alpes (zone 
continentale) 

Présence 
d'espèces 
détermina
ntes selon 
la nouvelle 

liste 
actualisée 

des 
espèces 

détermina
ntes 

Remarque 

820000351 
ENSEMBLE FONCTIONNEL 
FORME PAR LE MOYEN-RHONE 
ET SES ANNEXES FLUVIALES 

  X X X   

820000367 HAUT BASSIN DE L'ARDIERES 
ET DE SES AFFLUENTS     X     

820002499 PLAINE DU FOREZ   X X X   

820002645 HAUT BASSIN VERSANT DE 
L'ANSE         

ZNIEFF sans espèce 
déterminante (ancienne 

liste) 

820002647 
CONTREFORTS 
SEPTENTRIONAUX DU MASSIF 
DU PILAT 

  X X X   

820002648 
GORGES DE LA LOIRE A 
L'AMONT DE LA PLAINE DU 
FOREZ 

  X X X   

820002650 ZONES HUMIDES DU HAUT 
PILAT   X X X   

820002651 CRETS DU PILAT   X X X   

820002685 HAUT BASSIN DE LA LOIRE ET 
PLATEAU ARDECHOIS   X X X   

820002843 

ENSEMBLE FONCTIONNEL 
FORME PAR L'ARDECHE ET 
SES AFFLUENTS (LIGNE, 
BAUME, DROBIE, CHASSEZAC) 

  X X X   

820003154 PLATEAU MORNANTAIS   X X X 

Pas d'espèces 
déterminantes 2006 

dans CHLORIS®. En 
partie en dehors de la 

zone d'étude 

820003168 BASSIN VERSANT DU 
BOZANCON         

ZNIEFF sans espèce 
déterminante (ancienne 

liste) 

820003417 SERRES ET ADRETS DE LA 
HAUTE VALLEE DE L'ARDECHE   X X X   

820003420 "SERRES" CEVENOLS AUTOUR 
DU TANARGUE   X X X   

820004947 ENSEMBLE DES VALLONS DU 
PILAT RHODANIEN   X X X   

820030065 HAUTS BASSINS DE L'ALLIER 
ET DE L'ARDECHE   X X X   
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820030077 
"SERRES" SEPARANT LA 
HAUTE VALLEE DE L'ARDECHE 
ET CELLE DU LIGNON 

  X X X   

820030104 
PLATEAU DE MONTSELGUES 
ET CORNICHE DU VIVARAIS 
CEVENOL 

  X X X   

820030923 

CORNICHE DU RHONE ET 
ENSEMBLE DES VALLONS 
RHODANIENS DE ST PIERRE 
DE BOEUF A TOURNON 

  X X X   

820031007 
BASSINS VERSANTS DE LA 
VOLANE, DE LA DORNE ET DE 
LA BEZORGUES 

  X X X 

Pas d'espèces 
déterminantes 2006 

dans CHLORIS®. En 
très grande partie en 

dehors de la zone 
d'étude 

820031012 LIGNE DE CRETE DE MEZILLAC 
AU COL DE L'ESCRINET   X X X   

820031028 GORGES DU DOUX, DU DUZON 
ET DE LA DARONNE   X X X   

820031039 BASSIN DE L'EYRIEUX   X X X   

820031053 SUCS ET PRAIRIES D'ALTITUDE 
DU MASSIF DU MEYZENC   X X X   

820031372 BASSIN VERSANT DU CONAN         
ZNIEFF sans espèce 

déterminante (ancienne 
liste) 

820031376 
ENSEMBLE FONCTIONNEL 
FORME PAR L'YZERON ET SES 
AFFLUENTS 

  X X X   

820031384 HAUT BASSIN VERSANT DE LA 
TURDINE   X       

820031390 CONTREFORTS ORIENTAUX 
DES MONTS DU LYONNAIS         

ZNIEFF sans espèce 
déterminante (ancienne 

liste) 

820031418 BEAUJOLAIS SEPTENTRIONAL : 
HAUT-BASSIN DES GROSNES   X X     

820031433 HAUT BASSIN DE L'AZERGUES 
ET DU SAONAN   X X X   

820031444 MASSIF DU SAINT RIGAUD   X X X   

820031447 BASSIN VERSANT DU 
RUISSEAU DE PROPIERES         

ZNIEFF sans espèce 
déterminante (ancienne 

liste) 

820032188 CONTREFORTS MERIDIONAUX 
DES MONTS DU LYONNAIS   X   X   

820032331 
GORGES DE LA LOIRE ENTRE 
LA PLAINE DU FOREZ ET LE 
BARRAGE DE VILLEREST 

  X X     

820032335 

ENSEMBLE FONCTIONNEL DU 
FLEUVE LOIRE ET DE SES 
ANNEXES A L'AVAL DU 
BARRAGE DE VILLEREST 

  X X X   

820032337 
MASSIF FORESTIER DE 
L'ESPINASSE ET LA BENISSON 
-DIEU 

  X X     
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820032440 MONTS DE LA MADELEINE   X X X   
820032456 MASSIF DES BOIS NOIRS   X X X   

820032459 
HAUT BASSIN VERSANT DU 
BOEN, DE L'AIX ET DE LEURS 
AFFLUENTS 

  X X X   

820032467 MONTS DU FOREZ   X X X   
830007445 FORET DE TRONCAIS X     X   
830007446 FORETS DE PLAINE X     X   

830007447 FORET DES COLLETTES ET 
SATELLITES X     X   

830007448 SOLOGNE BOURBONNAISE X     X   
830007449 GORGES DE LA SIOULE X     X   
830007451 VAL DE LOIRE X     X   

830007452 BOIS NOIRS - MONTS DE LA 
MADELEINE X     X   

830007454 HAUT FOREZ X     X   
830007455 VALLEE DE LA DORE X     X   
830007456 CHAINE DES PUYS X     X   
830007457 MONTS DORE X     X   
830007458 CEZALLIER X     X   
830007459 ARTENSE X     X   

830007460 COTEAUX DE LIMAGNE 
OCCIDENTALE X     X   

830007461 MONTS DU CANTAL X     X   
830007462 PLATEAU DE L'AUBRAC X     X   

830007463 LIT MAJEUR DE L'ALLIER 
MOYEN X     X   

830007464 BASSIN DE MAURS ET SUD DE 
LA CHATAIGNERAIE X     X   

830007465 VALLEE DE LA TRUYERE X     X   
830007466 DEVES X     X   
830007467 MEZENC - MEYGAL X     X   
830007468 MARGERIDE X     X   
830007469 HAUTE VALLEE DE L'ALLIER X     X   
830007470 HAUTE VALLEE DE LA LOIRE X     X   
830020587 BASSIN DU PUY - EMBLAVEZ X     X   

830020588 GORGES DE LA DORDOGNE ET 
AFFLUENTS X     X   

830020589 PAYS COUPES X     X   

830020590 PLANEZE DE ST FLOUR X     X  

830020591 PLATEAU OUEST DE LA 
CHAINE DES PUYS         

ZNIEFF sans espèce 
déterminante (ancienne 

liste) 
830020592 VALLEE DU CHER X     X   
830020593 VARENNES ET BAS LIVRADOIS X     X   

 
Fig. 15 – Liste des ZNIEFF de type 2 justifiées par des espèces déterminantes flore selon la liste actualisée des 

espèces déterminantes 
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4.3. Propositions de nouvelles ZNIEFF de type I 
 
La création de nouvelles ZNIEFF de type I sur la base de la liste actuelle des espèces 

déterminantes n’est pas une priorité à court terme pour la DREAL AURA qui préfère dans un 
premier temps conforter les ZNIEFF existantes sur la base de la liste actuelle des espèces 
déterminantes et actualiser les données d’espèces déterminantes qui seraient antérieures à 2001 
(voir Chapitre 5). Néanmoins, une proposition de nouvelles ZNIEFF est faite ci-après. 

 
Pour cela, la couche cartographique des localisations des mentions d’espèces 

déterminantes (toutes dates confondues) issues de Chloris a été projetée sur la couche 
cartographique des ZNIEFF de type I existantes et tous les objets des localisations qui 
n’intersectaient pas les ZNIEFF ont été conservés. Sont ainsi disponibles 9145 localisations 
d’espèces déterminantes (toutes dates confondues). 

 
L’exploitation de cette couche cartographique a permis la sélection de secteurs où se 

trouvaient des agrégats de plusieurs localisations d’espèces déterminantes afin de faire une 
première sélection de zones potentiellement intéressantes. Les données correspondantes ont dans 
un deuxième temps été analysées plus finement afin de retenir les secteurs où les mentions 
étaient récentes (les ZNIEFF qui auraient pu être justifiées uniquement par des données 
historiques n’ont pas été retenues) et prioritairement les secteurs où plusieurs espèces 
déterminantes été citées ou plusieurs populations d’une même espèce déterminante. 

 
Cet exercice a permis de sélectionner 112 sites dont 17 correspondent à des propositions 

d’extension de ZNIEFF existantes et 95 sont des propositions de nouvelles ZNIEFF. À noter que le 
département de la Loire est fortement concerné avec 49 propositions de nouvelles ZNIEFF ou 
d’extensions de ZNIEFF existantes notamment par une amélioration de connaisssance sur les 
étangs de la Plaine du Forez (site inscrit au réseau natura 2000). On trouvera dans le tableau 2 ci-
après la liste de ces 112 propositions et la localisation de ces dernières sur la carte 2 ci-après. 

 
Des inventaires de terrain seront nécessaires dans chacun des sites pressentis afin 

d’actualiser si nécessaire les données d’espèces déterminantes mais également de permettre de 
dessiner un contour pertinent pour chaque nouvelle proposition ou extension de ZNIEFF. 



Fig 16 : Nouvelles propositions de ZNIEFF

Nouvelle proposition ou extension d'une 
ZNIEFF existante

Localisation Commune Département Espèces déterminantes

Nouvelle proposition Secteur de Beaulon Beaulon 3 Thysselinum palustre

Nouvelle proposition Près des Poncets Beaulon 3 Damasonium alisma ; Potamogeton trichoides ; Gratiola officinalis

Nouvelle proposition Entre Sarry et Saint Henri Beaulon 3 Sesamoides purpurascens ; Crassula tillaea

Nouvelle proposition Etang de la Loeuf Buxières-les-Mines 3 Elatine hexandra ; Potamogeton trichoides

Nouvelle proposition Bois de la Chapelaude La Chapelaude 3 Erica scoparia ; Lobelia urens

Nouvelle proposition Jean de Neure Lurcy-Lévis 3 Hottonia palustris

Nouvelle proposition Au nord de Monestier Monestier 3 Anacamptis laxiflora

Nouvelle proposition Carrière de Montaigu-le-Blin Montaigu-le-Blin 3 Iberis amara ; Polygala comosa ; Vulpia unilateralis...

Nouvelle proposition Etangs Maillet, Tuilerie et Champignon Paray-le-Frésil 3 Isolepis fluitans ; Potamogeton nodosus

Nouvelle proposition Souys Saint-Menoux 3 Anacamptis laxiflora ; Trifolium patens ; Dactylorhiza incarnata

Extension de la ZNIEFF ROCHES DES 
CUZETS

Les Clèdes - Ranchon Borée 7
Gymnadenia austriaca, Traunsteneira globosa, Botrychium lunaria ; Biscutella arvernensis ; 
Rhamnus alpina ; Arabidopsis cebennensis ; Pilosella peleteriana ; Noccaea caerulescens 
subsp. virens

Extension de la ZNIEFF SUC DE 
TOURON, ROCHES DE BOREE, 
ROCHER DE PIALOUX

Suc de Touron Borée 7 Rhamnus alpina, Saxifraga prostii

Nouvelle proposition Cournadouire Cros-de-Géorand 7 Erigeron scheicheri ; Galeopsis cebennensis ; Alchemilla vetteri

Nouvelle proposition Desaignes Fay-sur-Lignon 7 Anacamptis coriophora ; Crucianella angustifolia ; Myosotis balbisiana
Extension de la ZNIEFF VALLEE DE LA 
THINES

Serre des Fonts Malarce-sur-la-Thines 7 Arceuthobium oxycedri ; Thymus nitens ; Rhunchospora alba ; Drosera rotundifolia

Extension de la ZNIEFF, BOIS DE 
CUZE, SUC DE L'AREILLADOU

Bois de Peylamay Mézilhac 7 Erigeron schleicheri ; Semervivum tectorum subsp. arvernense

Nouvelle proposition Les Sapettes - Le Faure Mézilhac 7 Veronica urticifolia ; Arabidopsis cebennensis ; Saxifraga prostii

Nouvelle proposition Lac d'Embrun Quintenas - Roiffieux 7 Anacamptis laxiflora  ; Ulmus laevis

Nouvelle proposition Les Coux Sagne-et-Goudoulet 7
Botrychium lunaria ; Lycopodium clavatum ; Sorbus mougeotii ; Noccaea caerulescens subsp. 
virens

Nouvelle proposition Le Peyronet - La Nouvalle Sagnes-et-Goudoulet 7 Eleocharis quinqueflora ; Drosera rotundifolia

Nouvelle proposition Les Bories Saint-Laurent-les-Bains 7 Botrychium matricariifolium

Nouvelle proposition Tourton Savas 7 Anacamptis laxiflora ; Dactylorhiza incarnata ; Leucanthemum monspeliense ; Inula salicina

Nouvelle proposition Suc de Bauzon Usclades-et-Rieutord 7 Corallorhiza trifida ; Lonicera alpigena ; Phyteuma gallicum ; Pyrola chlorantha

Nouvelle proposition Grange du Rayet Anzat-le-Luguet 15 Carex apprpinquata ; Epipactis palustris ; Scleranthus uncinatus
Extension de la ZNIEFF MONT-
CHAMAROUX

Buron de Tioulouse bas Anzat-le-Luguet 15 Drosera rotundifolia ; Eriophorum latifolium

Nouvelle proposition Montagnes des Huides Anzat-le-Luguet 15 Andromeda polifolia ; Drosera rotundifolia ; Vaccinium oxycoccos

Nouvelle proposition Auzolle -Les Vergnes Espinasse 15
Ophrys sulcata ; Serapias lingue ; Anacamptis coriophora ; Botrychium lunaria ; Ophioglossum 
vulgatum

Extension de la ZNIEFF VALLEE DE LA 
TRUYERE BARRAGE DE GRANDVAL

Languiroux La Barge 15 Polystichum lonchitis ; Scleranthus uncinatus ; Gagea villosa

Nouvelle proposition Le Terran Loubaresse 15 Lysimachia thyrsiflora ; Pilosella peleteriana

Nouvelle proposition La Sagne morte Montgreleix 15 Cicuta virosa ; Drosera rotundifolia

Nouvelle proposition Les Garrigues Nieudan 15
Schoenus nigricans ; Rhynchospora alba ; Drosera intermedia ; Eleocharis multicaulis ; Carex 
hostiana ; Drosera rotundifolia ; Eriophorum latifolium

Extension de la ZNIEFF VALLEE DU 
LOT

Escambon - Soulou Bas - Espau Vieillevie 15 Polypodium cambricum ; Ulmus laevis ; Silene gallica

Nouvelle proposition Le Bouillard Bessey 42 Anacamtis laxiflora
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Nouvelle proposition ou extension d'une 
ZNIEFF existante

Localisation Commune Département Espèces déterminantes

Extension de la ZNIEFF PRAIRIES ET 
MILIEUX ANNEXES DES PILLES, DE 
PRE COLOMB, DU DESERT, DU 
GRAND BUISSON ET DES CHAMPS 
BLANCS

Le Gand Boisset-lès-Montrond 42 Trifolium angulatum ; Myagrum perfoliatum

Extension de la ZNIEFF ETANGS ET 
PRAIRIES DE GRANGE NEUVE

La Grange neuve Bussy-Albieux 42 Marsilea quadrifolia ; Rumex maritimus ; Limosella aquatica ; Schoenoplectus supinus

Nouvelle proposition Etang Bardoire Chalain-le-Comtal 42 Marsilea quadrifolia ; Schoenoplectus supinus

Nouvelle proposition Etang de l'Ally Chambéon 42 Ceratophyllum submersum

Nouvelle proposition Le Chatelard Chambéon 42 Carex melanostachya

Nouvelle proposition Etang vers Angérieux Champdieu 42 Marsilea quadrifolia ; Pilularia globulifera

Nouvelle proposition La Loge Chavanay 42 Anacamptis laxiflora ; Anacamptis coriophora ; Serapias lingua ; Juncus capitatus

Nouvelle proposition Digue du Rhône Chavanay 42
Ophrys provincialis ; Epipactis fibri ; Orchis simia ; Orchis militaris ; Epipactis rhodanensis ; 
Ranunculus paludosus ; Ononis natrix ; Crucianella angustifolia ; Vicia melanops ...

Nouvelle proposition La Ronze Craintilleux 42 Gratiola officinalis ; Pulicaria vulgaris ; Laphangium luteoalbum ; Berula erecta

Nouvelle proposition Font Genty Grézieux-le-Fromental 42 Nymphoides peltata ; Ceratophyllum submersum ; Rumes maritimus ;

Nouvelle proposition Pic pelé
La Chamba - Noirétable - Saint-
Jean-La-Vêtre

42 Lycopodium clavatum ; Lycopodium annotinum ; Vaccinium gr. oxycoccos

Nouvelle proposition Les Palais Le Bessat 42 Drosera rotundifolia ; Botrychium lunaria ; Campanula rhomboidalis
Extension de la ZNIEFF LANDES ET 
PELOUSES DU CRET DE LA 
PYRAMIDE

La Pyramide Le Bessat 42 Botrychium lunaria ; Campanula rhomboidalis

Nouvelle proposition Crêt de Monqueur Maclas 42 Achillea tomentosa ; Linaria pelisseriana ; Ranuncus paludosus

Nouvelle proposition Peyssoneau Maclas 42 Anacamptis laxiflora ; Linaria pelisseriana

Nouvelle proposition Magneux-le-Gabion
Marclopt - Saint-Laurent-la-
Conche - Saint-Cyr-les-Vignes

42 Peucedanum officinale

Extension de la ZNIEFF ETANGS ET 
BOIS DE LA BEAULIEUSE

Beaulieuse Mornand 42 Nymphoides peltata

Nouvelle proposition Etang Pallotier Mornand 42
Pilularia globulifera ; Marsilea quadrifolia ; Potamogeton gramineus ; Potamogeton acutifolius 
;Rumex maritimus ; Ceratophyllum submersum ; Schoenoplectus mucronatus ; Juncus tenageia

Nouvelle proposition Etangs de la Cotille Mornand 42
Damasonium alisma ; Elatine alsinastrum ; Elatine hydropiper ; Pulicaria vulgaris ; Marsilea 
quadrifolia ; Rumex maritimus ; Juncus tenageia ; Lemna trisulca ; Potamogeton gramineus ; 
Potamogeton trichoides ; Potamogeton acutifolius

Nouvelle proposition Chazelle Néronde 42 Anacamptis laxiflora

Nouvelle proposition Canal de Roanne à Digoin Roanne 42 Hottonia palustris ; Cyperus longus ; Cyperus michelianus ; Ranunculus monspeliacus

Nouvelle proposition Grotte des Fées Sail-en-Couzan 42 Vandesbochia speciosa

Nouvelle proposition La Fabrique Saint sixte 42 Minuartia rostrata

Nouvelle proposition Choron Saint-Apollinard 42 Anacamptis laxiflora ; Anacamptis coriophora

Nouvelle proposition Mérigneux, Saint-Apollinard 42 Anacamptis laxiflora

Nouvelle proposition Chassignol - Châtagnard
Saint-Appolinard - Saint-Julien-
Molin-Molette

42 Linaria pelisseriana ; Ranuncus paludosus ; Lthyrus angulatus

Nouvelle proposition Bois de Sury Saint-Cyr-les-Vignes 42 Carex melanostachya ; Genista germanica

Nouvelle proposition Barrage de Couzon Sainte-Croix-en-Jarez 42 Limosella aquatica ; Cyperus michelianus
Extension de la ZNIEFF ETANGS DES 
MARQUANDS

Etang des Marquands Sainte-Foy-Saint-Sulpice 42 Gratiola officinalis ; Rumex maritimus ; Elatine alsinastrum ; Hordeum secalinum

Nouvelle proposition Près de la Batie d'Urfé Saint-Etienne-le-Molard 42 Carex hartmanii ; Oenanthe fistulosa

Nouvelle proposition Vallée du Lignon Saint-Georges en Couzan 42 Vandenboschia speciosa
Extension de la ZNIEFF ABORDS DE 
L'ETANG VIDRIEUX ET DU PUY 
MONEY

Vidrieux
SAINT-GEORGES-HAUTE-
VILLE

42 Trifolium retusum

Nouvelle proposition Etang de Saint-Jean-le-Puy
Saint-Jean-Saint-Maurice-sur-
Loire

42 Oenanthe fistulosa
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Fig 16 : Nouvelles propositions de ZNIEFF

Nouvelle proposition ou extension d'une 
ZNIEFF existante

Localisation Commune Département Espèces déterminantes

Nouvelle proposition Biesse Saint-Just-la-Pendue 42 Anacamptis laxiflora

Nouvelle proposition La Trébuche Saint-Just-Saint-Rambert 42 Serapias lingua ; Lathyrus angulatus

Nouvelle proposition Mallasagne Saint-Michel-sur-Rhone 42 Anacamptis laxiflora

Nouvelle proposition Montjoux Saint-Michel-sur-Rhône 42
Anacamptis laxiflora ; Anacamptis papilionacea ; Vulpia ciliata ; Vicia melanops ; Taraxacum 
sect. Palustria

Nouvelle proposition La Bigande Saint-Pierre-de-Boeuf 42 Orchis simia ; Orchis militaris ; Astragalus cicer ; Ononis natrix

Nouvelle proposition Crêt de Thorée Saint-Pierre-de-Boeuf 42 Linaria pelisseriana

Nouvelle proposition Le Pinet Saint-Regis-du-Coin 42 Drosera rotundifolia ; Camapnula rhomboidalis

Nouvelle proposition Tourbière de la Rouchouse Saint-Régis-du-Coin 42 Epipactis palustris ; Drosera rotundifolia
Extension de la ZNIEFF PLAINE DE 
PRECIEUX

La source Saint-Romain-le-Puy 42
Trifoium angulatum ; Trifolium ornithopioides ; Bupleurum tenuissimum ; Trifolium micranthum ; 
Myosurus minimus

Nouvelle proposition Tourbières de la Faye et des Viverts
Saint-Sauveur-en-Rue - 
Burdignes

42 Drosera rotundifolia ; Pinguicula grandiflora ; Myostis balbisiana

Nouvelle proposition La Sauvade Savigneux 42
Adonis annua ; Adonis flammea ; Sison segetum ; Fumaria vaillantii ; Adonis aestivalis ; 
Xanthium strumarium ; Lemna trisulca ....

Nouvelle proposition Les Etangs Sury-le-Comtal 42 Gratiola officinalis

Nouvelle proposition Le Bourey Vérin 42 Anacamptis laxiflora

Nouvelle proposition Etang de la Vésinière, Lentigny 42 Rumex maritimus, Pilularia globulifera, Potamogeton acutifolius

Nouvelle proposition Cache-Piou, Roeier-en-Donzy 42 Genista germanica

Nouvelle proposition Criolat Agnat 43 Anacamptis coriophora ; Linum trigynum

Nouvelle proposition Les Chênes Fay-sur-Lignon 43 Drosera rotundifolia ; Eleocharis quinqueflora ; Alchemilla vetteri

Nouvelle proposition Challes Paulhac 43
Galium tricornutum ; Bupleurum rotundifolium ; Myagrum perfoliatum ; Galium glaucum ; Silene 
gallica ;  ;

Nouvelle proposition Cheyrac Polignac 43
Turgenia latifolia, Conringia orientalis ; Bupleurum rotundifolium ; Adonis aestivalis ; Adonis 
flammea ; Galium tricornutum

Extension de la ZNIEFF ENTRE 
ROCHELIMAGNE ET BILHAC

Rochelimagne Polignac 43 Galium tricornutum ; Adonis flammea ; Conringia orientalis ; Bupleurum rotundifolium

Nouvelle proposition Château de Polignac Polignac 43 Medicago monspeliaca ; Orobanche hederae ; Phelipanche ramosa ; Gagea bohemica
Extension de la ZNIEFF GARDE 
VACHETTE

Garde Vachette Antoingt 63
Bupleurum rotundifolium ; Adonis annua ; Adonis aestivalis ; Erodium ciconium ; Sclerochloa 
dura

Nouvelle proposition Puy de Chambourguet Besse et Saint-Anastaise 63
Knautia basaltica ; Hieracium juranum ; Leucanthemum delarbrei ; Trichophorum alpinum ; 
Hieracium  sonchoides

Nouvelle proposition Chazoule - les Chaumes Bourg-Lastic / Saint-Sulpice 63
Radiola linoides ; Lycopodium clavatum ; Drosera rotundifolia ; Senecio cacaliaster ; Luronium 
natans

Nouvelle proposition Mont Querier Cébazat 63
Ophrys fuciflora ; Linum tenuifolium ; Ophrys fuciflora ; Legousia hybrida ; Inula bifrons ; Vicia 
gr. serratifolia

Nouvelle proposition Pommier Chapdes-Beaufort 63 Epipactis palustris ; Gagea lutea

Nouvelle proposition Puy de Gandaillat Clermont-Ferrand 63
Astragalus monspessulanum ; Inula btifrons ; Legousia hybrida ; Cynoglossum creticum ; 
Althaea cannabina

Nouvelle proposition La Motte Compains 63 Gymnadenia austriaca ; Dactylorhiza incarnata ; Eriophorum gracile

Nouvelle proposition Favard Haut Dauzat sur Vodable 63 Anacamptis coriophora

Nouvelle proposition Montagne du Var Egliseneuve d'Entraigues 63 Ligularia sibirica ; Scleranthus uncinatus

Nouvelle proposition Pomparias Escoutoux 63 Anacamtis laxiflora ; Serapias lingua ; Dactylorhiza incarnata

Nouvelle proposition Moulin de Belleteix Giat 63 Luronium natans ; Myriophyllum alternifolium

Nouvelle proposition Puy d'Ecouyat Parent 63 Galium glaucum ; Medicago monspeliaca ; Trifolium micranthum ; Astragalus monspessulanus

Nouvelle proposition Michelore Saint-Georges-sur-Allier 63 Epipactis rhodanensis ; Ophrys insectifera

Nouvelle proposition Teissonnières Saint-Germain-près-Herment 63 Luronium natans ; Scleranthus uncinatus ; Illecebrum verticillatum

Nouvelle proposition Notre Dame du Mont Carmel Saurier 63 Gasparrinia peucedanoides ; Sempervivum tectorum subsp. arvernense

Nouvelle proposition Les Cheires Yronde-et-Buron 63 Lappula squarrosa ; Adonis aestivalis ; Adonis annua ; Centaurium pulchellum

Nouvelle proposition Le Boulard Chaussan 69 Orchis pallens
Extension de la ZNIEFF TOURBIERE 
DU COUTY

Le Couty Chénelette 69 Drosera rotundifolia
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Fig 16 : Nouvelles propositions de ZNIEFF

Nouvelle proposition ou extension d'une 
ZNIEFF existante

Localisation Commune Département Espèces déterminantes

Nouvelle proposition Les Ferrieres - Les Comptes Haute-Rivoire 69 Anacamtis laxiflora ; Centaurium pulchellum

Nouvelle proposition Charpiney Longes 69 Dryopteris remota

Nouvelle proposition Croix bleue Ranchal 69 Drosera rotundifolia ; Osmunda regalis

Nouvelle proposition col du Pillon Ronno 69 Leucojum vernum (vérifier indigénat) ; lathyrus angulatus

Nouvelle proposition Le Plat Saint-Bonnet-les-Bruyères 69 Drosera rotundifolia

Nouvelle proposition Les Mouilles Thel 69 Illecebrum verticillatum

Nouvelle proposition La Lienne - Voluet Vauxrenard 69 Leucojum vernum (vérifier indigénat)

Révision de la liste des espèces déterminantes de la flore vasculaire des ZNIEFF à l’échelle de la zone biogéographique continentale du Massif central de la région Auvergne‐Rhône‐Alpes / DREAL Auvergne‐Rhône‐Alpes



49 
Révision de la liste des espèces déterminantes de la flore vasculaire des ZNIEFF à l’échelle de la zone 
biogéographique continentale du Massif central de la région Auvergne-Rhône-Alpes / DREAL Auvergne-Rhône-
Alpes / juillet 2017 



50 
Révision de la liste des espèces déterminantes de la flore vasculaire des ZNIEFF à l’échelle de la zone 
biogéographique continentale du Massif central de la région Auvergne-Rhône-Alpes / DREAL Auvergne-Rhône-
Alpes / juillet 2017 

 

5. PRIORITES D’ACQUISITION DE CONNAISSANCES 
 

Les priorités d’acquisition de connaissances et d’actualisation de données sont proposées 
selon cinq axes de recherche : 

- recherche sur le terrain de populations d’espèces déterminantes dans les 66 ZNIEFF qui 
ne possèdent plus de données d'espèces déterminantes actuellement selon la liste actuelle des 
espèces déterminantes (d’après les données issues de CHLORIS® et de la base ZNIEFF). 
Cependant, un pré-travail est à réaliser afin de n’inventorier que les ZNIEFF dont le maintien 
dépend de la présence d’espèces végétales déterminantes (les ZNIEFF justifiées par des espèces 
faunistiques ne seront pas inventoriées) ; 

- actualisation des connaissances sur les espèces déterminantes dans les 19 ZNIEFF 
possédant des données d’espèces déterminantes selon la liste actuelle issues de la base ZNIEFF 
mais pas dans CHLORIS® ; là également le travail d’inventaire sera focalisé sur les ZNIEFF 
justifiées avant tout par la flore ; 

- recherche sur le terrain de populations d’espèces déterminantes dans les 185 ZNIEFF 
qui sont justifiées par une seule espèce déterminante et notamment sur les 39 qui ne sont 
justifiées actuellement que par des espèces protégées au niveau national présentant un score < 7 ; 
là également le travail d’inventaire sera focalisé sur les ZNIEFF justifiées avant tout par la flore. 
Parmi ces 185 ZNIEFF, un effort particulier sera porté également à l’actualisation des 
connaissances sur les espèces déterminantes dans les 69 ZNIEFF qui ne sont plus justifiées par 
des espèces déterminantes flore après la borne d’actualité de 2001 (voir ci-après) ; 

- une autre prescription du guide méthodologique indique également qu’au moins 30% des 
éléments de chaque catégorie (habitats et espèces déterminants) doivent avoir une date conforme 
à la borne de fraîcheur (2001) pour qu’un ZNIEFF soit maintenue ; là également, des inventaires 
seront réalisés dans les ZNIEFF dont moins 30 % des espèces déterminantes ont été actualisées 
à partir de 2001 ; 

- enfin, on trouve dans la base ZNIEFF des données d’espèces déterminantes (selon la 
liste actuelle) qui ne sont pas présentes dans CHLORIS® (294 données se rapportant à 173 
ZNIEFF) Pour certaines d’entre-elles, on peut soupçonner des erreurs d’attribution à une ZNIEFF 
(données peut-être trop imprécises intégrées dans la base ZNIEFF), mais pour les autres, il serait 
également opportun de les rechercher. On retrouve dans cette rubrique notamment les données 
flore des 19 ZNIEFF citées dans le deuxième axe de recherche. 
 
 On trouvera en annexe 2 la liste totale des ZNIEFF avec le nombre total d’espèces 
déterminantes selon la liste actuelle et le nombre d’espèces revues ou non à partir de 2001 
 
 

5.1. Actualisation des connaissances sur les 66 ZNIEFF qui ne 
possèdent plus de données d’espèces déterminantes 
 
 On trouvera en annexe 3, la liste des ZNIEFF qui ne possèdent plus de données 
d’espèces trachéophytiques déterminantes.  
 
 A noter que parmi ces 66 ZNIEFF, 31 possèdent des données d’espèces déterminantes 
actualisées d’autres groupes (selon les anciennes listes d’espèces déterminantes) et ne seront pas 
à inventorier. 
 
 En revanche, 20 ne possèdent pas de données d’espèces déterminantes d’autres groupes 
et seront à rechercher en priorité. En complément, 15 ZNIEFF qui possèdent uniquement 1 ou 2 
données d’espèces déterminantes d’autres groupes à actualiser (données antérieures à 2001 ou 
pas de dates mentionnes) pourraient être inventoriées dans un deuxième temps. 
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5.2. Actualisation des connaissances sur les 19 ZNIEFF qui ne 
possèdent pas de données d’espèces déterminantes dans la base 
CHLORIS® mais en possèdent en revanche dans la base ZNIEFF 
 19 ZNIEFF ne possèdent pas de données d’espèces déterminantes d’après la base de 
données CHLORIS®, mais en possèdent d’après la base ZNIEFF. Concernant ces citations, 
plusieurs cas de figure sont possibles : 
- données non transmises au CBN Massif central et donc non saisies dans Chloris®, à noter 
cependant que l’effort de saisie a été important depuis la création du conservatoire, 
- données relativement imprécises rattachées à l’époque à la ZNIEFF, 
- données erronées. 
 

Parmi ces 19 ZNIEFF, 10 ne possèdent pas de données d’espèces déterminantes d’autres 
groupes et seront à rechercher en priorité. En complément, 2 ZNIEFF qui possèdent uniquement 1 
ou 2 données d’espèces déterminantes d’autres groupes à actualiser (données antérieures à 2001 
ou pas de dates mentionnées) pourraient être inventoriées dans un deuxième temps. En 
complément, les 7 ZNIEFF restantes pourraient être inventoriées dans un troisième temps. A noter 
que Pour 3 ZNIEFF se situant à proximité immédiate d’autres ZNIEFF (ZNIEFF « TOURBIERES 
ET RUISSEAU DE LA BESBRE » se situant à proximité immédiate de la ZNIEFF « TOURBIERES 
DE LA CROIX DE L'OLIVIER ET DU PLAN DE LAMOUSSIERE, SECTEUR AUVERGNE ») ou 
même à l’intérieur d’une autre ZNIEFF(ZNIEFF « FERME DU MEZENC » et « BLACHE-
REDONDE-LES GARDES » se trouvant à l’intérieur de la ZNIEFF « SOMMETS DU MEZENC, 
SECTEUR AUVERGNE »), on peut se poser la question si les données contenues dans la base 
ZNIEFF se rapportent à la ZNIEFF en question ou aux ZNIEFF proches 

 
On trouvera en annexe 4, la liste de ces 19 ZNIEFF. 

 
 

5.3. Actualisation des connaissances sur les 185 ZNIEFF qui ne 
possèdent qu’une seule donnée d’espèce déterminante (à partir 
de 2001) 
 

Lors de la deuxième génération de l’inventaire, une « borne d’actualité » était fixée à 1990 
afin qu’au terme prévu de cette génération, les mentions des espèces déterminantes ne soient pas 
antérieure de plus de 15 ans (toute donnée antérieure à cette année charnière était considérée 
comme trop ancienne pour être actuelle). 
L’inventaire ZNIEFF devant conserver son rôle central de socle de la connaissance spatiale des 
programmes de conservation et de protection du patrimoine naturel, et particulièrement de la 
Directive « Habitats, Faune, Flore »1. Une nouvelle « borne d’actualité » devait être maintenant 
définie.  
Dans un souci de cohérence général par rapport à la borne d’actualité choisie pour la Directive « 
Habitats, Faune, Flore », une même période de 12 ans a été adoptée pour l’inventaire ZNIEFF. 
La « borne d’actualité » évoluera, de 12 ans, tous les 12 ans. Ainsi, en 2013, la borne est fixée à 
2001 (2013-12), et ce pour une durée de 12 ans. Elle évoluera en 2025 pour être ramenée à 2013 
(2025-12). Et ainsi de suite tous les 12 ans.  
 
 C’est donc la date butoir de 2001 qui a été utilisée pour faire la part entre les données 
devant être actualisées ou non. 
 
185 ZNIEFF ne présentent qu’une seule espèce floristique déterminante que la donnée soit 
actualisée (115 ZNIEFF) ou non actualisée (70 ZNIEFF). 
 
Parmi les 70 ZNIEFF non actualisées, 9 ZNIEFF ne possèdent pas de données d’espèces 
déterminantes d’autres groupes et seront à revoir en priorité. En complément, 11 ZNIEFF qui 
possèdent 1 ou 2 espèces déterminantes d’autres groupes mais à actualiser pourraient être 
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inventoriées dans un deuxième temps. Enfin, les 50 ZNIEFF non actualisées restantes pourraient 
être inventoriées. 
 
Parmi les 115 ZNIEFF qui possèdent une seule donnée d’espèces déterminante flore actualisée, 
33 ZNIEFF qui ne possèdent pas de données d’espèces déterminantes d’autres groupes seraient 
à revoir (même niveau de priorité que les 11 ZNIEFF précédentes). Enfin 20 ZNIEFF qui 
possèdent 1 ou 2 espèces déterminantes d’autres groupes mais à actualiser pourraient être 
inventoriées en complément. 
 
On trouvera en annexe 5, la liste de ces 185 ZNIEFF. 
 
 

5.4. Actualisation des connaissances sur les ZNIEFF dont moins 
de 30 % des espèces déterminantes sont actualisées 
 
 La méthodologie produite par le MNHN indique également qu’à l’horizon 2025, au moins 
30% des éléments de chaque catégorie (habitats et espèces déterminants) doivent avoir une date 
conforme à la borne de fraîcheur. Les zones qui ne répondront pas à cette contrainte seront 
désinscrites de l’inventaire en 2027. 
 
 209 ZNIEFF rentrent dans cette catégorie dont les 70 ZNIEFF possédant une seule 
donnée d’espèce déterminante non actualisée vues précédemment soit un total de 139 ZNIEFF. 
 

Parmi ces 139 ZNIEFF, 27 ZNIEFF ne possèdent pas de données d’espèces 
déterminantes d’autres groupes et seront à revoir en priorité. 55 ZNIEFF dont plus de 50 % des 
données déterminantes sont des données flore, et dont parmi ces dernières moins de 30 % sont 
actualisées seront à revoir dans un second temps. Enfin, 47 ZNIEFF dont moins de 50 % des 
données déterminantes sont des données flore mais dont l'intégralité des données déterminantes 
flore est à actualiser, seraient à revoir dans un troisième temps. 
 
 Ces 209 ZNIEFF sont présentées en annexe 6. 
 
 

5.5. Vérification et actualisation des données d’espèces 
déterminantes présentes uniquement dans la base ZNIEFF  

 
Cela concerne 294 données d’espèces déterminantes (présentes dans la base ZNIEFF et 

non dans la base CHLORIS®) se rapportant à 173 ZNIEFF. Pour certaines d’entre-elles, on peut 
soupçonner des erreurs d’attribution à une ZNIEFF (données peut-être trop imprécises intégrées 
dans la base ZNIEFF), pour d’autres il est également possible que la donnée ne soit pas parvenue 
au CBN Massif central et donc n’ait pas été intégrée dans la base CHLORIS®. Ces données ne 
seront pas recherchées systématiquement mais leur recherche sera intégrée, quand cela sera 
possible, dans les programmes précédents. On trouve notamment parmi ces 294 données, les 
données des 19 ZNIEFF citées dans le chapitre 5.2. 

 
On trouvera en annexe 7, la liste de ces citations. 
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5.6. Récapitulatif des propositions d’actualisation  
 
Le tableau proposé en annexe 8 présente le récapitulatif des différentes propositions 

d’actualisation. 
 
327 ZNIEFF devront bénéficier d’actualisation de connaissances sur la flore déterminante. 
 
Parmi ces 327 ZNIEFF, 181 (66 de priorité 1 et 115 de priorité 2) nous semblent prioritaires à 

court terme, le reste, soit 146 (priorité 3 et 4) pourront bénéficier d’actualisation sur un pas de 
temps un peu plus long. L’actualisation des données concernant les espèces déterminantes sur 
ces 327 ZNIEFF permettra également de confirmer (ou non) la présence de 82 données sur les 
294 données contenues uniquement dans la base ZNIEFF. 
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6. TRANSMISSION DE DONNEES FLORISTIQUES  
 

Une interrogation de la base de données CHLORIS® au 1 février 2017 permet de disposer 
de 45 613 citations d’espèces déterminantes concernant 965 ZNIEFF. Ces données pourront être 
intégrées à la base ZNIEFF. 







57 
Révision de la liste des espèces déterminantes de la flore vasculaire des ZNIEFF à l’échelle de la zone 
biogéographique continentale du Massif central de la région Auvergne-Rhône-Alpes / DREAL Auvergne-Rhône-
Alpes / juillet 2017 

 

BIBLIOGRAPHIE 
 
ANTONETTI Ph. & NICOLAS S. 2012. - Liste rouge de la flore vasculaire de la région Auvergne 

(cotation selon la méthode UICN). Conservatoire botanique national du Massif central / 
Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne, 11 p. 

ANTONETTI Ph., BRUGEL É, KESSLER Fr., BARBE J.-P. & TORT M. 2006. - Atlas de la flore 
d'Auvergne. Conservatoire botanique national du Massif central, 984 p. 

BOULLET V. 1995. – Raretés, protections et menace de la flore régionale (Ptéridophytes et 
Spermatophytes) du Nord – Pas-de-Calais. Version du 15 novembre 1995. Centre régional de 
Phytosociologie \ Conservatoire botanique national de Bailleul, 68 p.  

BOULLET V. 1999. - Bilan comparé de la flore vasculaire des régions Nord - Pas-de-Calais et 
Picardie. Bulletin de la Société Botanique du Centre-Ouest, N.S. N°spécial 19 : 61-108. 

CBN Alpin & CBN Massif central 2015. - Liste rouge de la flore vasculaire de Rhône-Alpes. 
Direction Régionale de l'Environnement Rhône-Alpes, Région Rhône-Alpes, 52 p. 

HORELLOU A., DORE A, HERARD K. & SIBLET J.-Ph. 2014. - Guide méthodologique pour 
l’inventaire continu des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF) en milieu continental.- MNHN-SPN. 111 p. 

NAWROT O. 2015. – Liste des espèces déterminantes de ZNIEFF pour la flore vasculaire du 
Limousin. Conservatoire botanique national du Massif central \ Direction régionale de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement Limousin, 52 p. 

UICN France. 2011. Guide pratique pour la réalisation de Listes rouges régionales des espèces 
menacées - Méthodologie de l’UICN & démarche d’élaboration. Paris, France, UICN, 56 p. 

 
 
 
 
 
Flore ayant servi pour compléter la chorologie des espèces : 
 

TISON J.-M., FOUCAULT de B. 2014. - Flora gallica - Flore de France. Éditions Biotope, Mèze, 
1216 p. 

 
 
Sites internet consultés : 
 

Fédération des conservatoires botaniques nationaux, 2015. - Cartes de répartition : métropole. 
Adresse URL : http://siflore.fcbn.fr. 

 





 

 
 

 
Révision de la liste des espèces 
déterminantes de la flore vasculaire des 
ZNIEFF à l’échelle de la zone 
biogéographique continentale du Massif 
central de la région Auvergne-Rhône-
Alpes 

 
 

La liste actualisée des espèces déterminantes de flore vasculaire, conçue selon la méthodologie 
proposée par le Muséum contient 521 taxons déterminants (dont quelques taxons de rang supra 
spécifique) correspondant à une liste de 528 taxons selon le référentiel taxonomique national en vigueur 
(TAXREF v10.0). Parmi ces taxons, 186 taxons sont considérés comme des espèces confidentielles, dont 
la présence dans une ZNIEFF donnée ne devra pas être divulguée. 

 
Cette nouvelle liste impacte 66 ZNIEFF de type I de la zone d’étude qui ne possèdent plus, a priori, 

des données d'espèces déterminantes actuellement selon la liste actuelle des espèces déterminantes 
(d’après les données issues de CHLORIS® et de la base ZNIEFF), ce qui représente 7 % des 940 ZNIEFF 
de type I possédant au moins autrefois une donnée d’espèce déterminante flore (selon les anciennes 
listes). 

 
En revanche, cette nouvelle liste d’espèces déterminantes pourra être à l’origine de la création 

de112 nouvelles ZNIEFF de type I ou extensions de ZNIEFF de type I. 
 

Concernant les ZNIEFF de type II, seules deux ne possèdent plus d’espèces déterminantes selon la liste 
actuelle des espèces déterminantes. Ce sont cependant, deux ZNIEFF contenues que pour petite partie 
dans la zone d'étude et l’interrogation sur toute la surface de la ZNIEFF permettront certainement de 
mettre en évidence d’autres données d’espèces déterminantes. 

 
L’élaboration de cette liste actualisée des espèces déterminantes met également en exergue tout le 

travail d’actualisation à réaliser sur la base ZNIEFF par des inventaires, ce sont en effet 327 ZNIEFF qui 
devront bénéficier d’actualisation de connaissances sur la flore déterminantes. 

 
Parmi ces 327 ZNIEFF, 148 (66 de priorité 1 et 82 de priorité 2) nous semblent prioritaires à court 

terme, le reste, soit 179 (priorité 3, 4 et 5) pourront bénéficier d’actualisation sur un pas de temps un peu 
plus long.  

 
 
 

Mots clés : ZNIEFF, Auvergne-Rhône-Alpes, espèces déterminantes 
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